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32. Gestion de la performance des effectifs

Depuis 20 ans, la majorité des pays membres de l’OCDE ont
mis en œuvre des réformes pour moderniser leur adminis-
tration publique et accroître l’efficacité et la qualité des ser-
vices fournis. L’une des pierres angulaires de ces réformes
a été la mise en œuvre d’une gestion axée sur la perfor-
mance dans les organismes du secteur public. Dans ce
contexte, l’utilisation d’évaluations des performances des
agents, des équipes de travail et au niveau de l’ensemble de
l’organisation a été généralisée afin de renforcer les incita-
tions à améliorer les performances. Lorsqu’elles sont utili-
sées correctement, les évaluations des performances
permettent de reconnaître les efforts individuels et collec-
tifs de manière objective et transparente. Ces pratiques
visent également à clarifier les objectifs de l’organisation
auprès du personnel, afin qu’il perçoive mieux son rôle
dans la structure et sache comment appliquer au mieux les
changements et apporter son concours à la réalisation des
objectifs stratégiques de l’organisation.

Sur une échelle de 0 (pas d’utilisation) à 1 (utilisation inten-
sive), le Danemark et le Portugal ont placé les évaluations
des performances au centre de leur processus de prise de
décisions concernant les différents agents (carrière, promo-
tions, salaire). À l’inverse, la Finlande et la Grèce ont moins
recours aux évaluations des performances. Presque tous
les pays membres de l’OCDE ont mis en place des évalua-
tions formelles des performances dont l’utilisation est obli-
gatoire pour les agents de l’administration centrale, sauf au
Canada, en Islande, au Mexique et en Norvège, où ils ne
sont utilisés que pour certains personnels.

Le lien entre les résultats des évaluations et l’octroi de récom-
penses aux agents demeure une question délicate dans nombre
de pays de l’OCDE. Les incitations à la performance compren-
nent les perspectives de carrière (promotions) et les rémunéra-
tions. Les rémunérations liées à la performance (RLP), sous
forme de primes ou d’augmentations au mérite du salaire de
base, ont été utilisées plus fréquemment ces dernières années.
La RLP peut varier selon les fonctions auxquelles elle s’applique,
l’application des objectifs et incitations aux individus ou aux
groupes, le degré d’utilisation des classements et le montant des
primes. La République tchèque, le Royaume-Uni et la Suisse
utilisent les RLP plus fréquemment que des pays tels que
l’Autriche, la Nouvelle-Zélande et les Pays-Bas. Six pays de
l’OCDE indiquent qu’ils n’utilisent pas du tout la RLP. 
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Notes 

Voir l’annexe E pour de plus amples informations par pays, ainsi que sur la
méthodologie et les facteurs utilisés pour élaborer l’indice.

32.2 : La moyenne pour les pays de l’OCDE inclut les six pays qui ont indi-
qué ne pas avoir de système RLP : Belgique, Grèce, Islande, Mexique,
Pologne et Turquie. En outre, l’Ukraine a indiqué qu’elle n’utilisait pas la
RLP et elle n’est par conséquent pas comprise dans l’indice.

Informations sur les données concernant Israël : 
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602.

Méthodologie et définitions

Les données se rapportent à 2009 et ont été réunies par
l’Enquête 2010 de l’OCDE sur la gestion stratégique des
ressources humaines. Cette enquête a principalement été
effectuée auprès de hauts fonctionnaires des départements
de GRH des administrations centrales et les données se
réfèrent aux pratiques de GRH de ces administrations. Tous
les pays membres de l’OCDE ont répondu à l’enquête sauf
le Luxembourg. Les définitions de la fonction publique, de
même que celles des organisations gérées au niveau cen-
tral des États, varient selon les pays et il faut en tenir
compte pour effectuer des comparaisons. Les termes
« service public/fonction publique » et « fonctionnaires »
sont utilisés de manière interchangeable dans l’ensemble
de ce chapitre.

L’indice d’évaluation des performances est composé des
variables suivantes : existence d’une évaluation formelle
des performances ; utilisation d’outils d’évaluation des per-
formances (réunions avec les supérieurs, fréquence des
réunions, informations en retour par écrit, etc.) ; critères
utilisés pour l’évaluation des performances ; et importance
donnée aux évaluations des performances favorables pour
les avancements de carrière, la rémunération, le renouvel-
lement du contrat pour le même poste, le maintien dans le
même poste et le renouvellement du contrat de travail dans
la fonction publique. L’indice pour la RLP est composé des
variables suivantes : utilisation d’un système de RLP et pour
quelles catégories de personnels ; recours à des primes
exceptionnelles et/ou à des augmentations au mérite ; et
proportion maximale du salaire de base que peut
représenter la RLP. Les deux indices varient de 0 (pas d’uti-
lisation) à 1 (utilisation intensive). Les données manquan-
tes pour certains pays ont été estimées par approximation.
Ces indices fournissent des informations sur l’utilisation
formelle d’évaluations de performance et de la RLP dans les
administrations centrales, mais n’en donnent aucune sur
leur mise en œuvre ni sur la qualité du travail fourni par les
fonctionnaires.

Voir l’annexe E pour de plus amples informations par
pays, ainsi que sur la méthodologie et les facteurs utilisés
pour élaborer l’indice. Les variables composant l’indice et
leur pondération sont fondées sur des avis d’experts.
Elles sont présentées dans le but de faire progresser le
débat et peuvent, par conséquent, évoluer avec le temps.
Les comparaisons entre les indices tirés de Panorama des
administrations publiques 2009 et 2011 doivent être effec-
tuées avec prudence, dans la mesure où les pondérations
et le nombre des réponses des pays diffèrent d’une publi-
cation à l’autre. Quelques questions prises en considéra-
tion dans l’indice composite ont également changé.

http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
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32. Gestion de la performance des effectifs

32.1 Prise en compte des évaluations des performances dans les décisions de RH dans les administrations centrales (2010)

Source : Enquête 2010 de l’OCDE sur la gestion stratégique des ressources humaines dans les administrations centrales/fédérales.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932574040

32.2 Importance du recours à la rémunération liée à la performance dans les administrations centrales (2010)

Source : Enquête 2010 de l’OCDE sur la gestion stratégique des ressources humaines dans les administrations centrales/fédérales.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932574059
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